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Art. 13. — Est puni d'un emprisonnement d'un (1) an à
trois (3) ans et d'une amende de 500.000 DA à 1.000.000
DA quiconque, sans autorisation et à des fins non
interdites par la Convention, procède à l'importation, à
l'exportation, au transit, au commerce ou au courtage avec
un Etat partie à la Convention, des produits chimiques
inscrits au tableau 1 de l'annexe sur les produits chimiques
de la Convention.

 
Art. 14. — Est puni d'un emprisonnement de six (6)

mois à trois (3) ans et d'une amende de 200.000 DA à
500.000 DA, quiconque abandonne ou rejette des produits
chimiques toxiques.

Art. 15. — Est punie d'un emprisonnement de six (6)
mois à deux (2)  ans et d'une amende de 100.000 DA à
200.000 DA, toute personne physique ayant manqué à
l'obligation de déclaration visée à l'article 7 ci-dessus.

Est puni de la même peine, toute personne ayant fait de
fausses déclarations à l'instance nationale habilitée.

Art. 16. — Est punie d'un emprisonnement de deux (2)
mois à deux (2) ans et d'une amende de 100.000 DA
à 200.000 DA, quiconque communique, sans l'autorisation
de la personne concernée, ou divulgue un document
provenant d'une inspection prévue par la présente loi,
à  une personne non habilitée pour en prendre
connaissance. 

Art. 17. — Est puni d'un emprisonnement de (2) mois à
un (1) an et d'une amende de 50.000 DA à 200.000 DA,
quiconque, sans autorisation, procède à l'importation, à
l'exportation, au transit, au commerce ou au courtage avec
un Etat non partie à la Convention des produits chimiques
inscrits au tableau 3 de l'annexe sur les produits chimiques
de la Convention.

Art. 18. — Lorsque l'infraction prévue à l'article 9
ci-dessus est commise par une personne morale, la peine
est d'une amende de 5.000.000 DA à 15.000.000 DA.

Les infractions prévues aux articles 10, 11, 12, 13, 14,
15, 16 et 17 de la présente loi, commises par une personne
morale, sont punies d'une amende  qui équivaut cinq (5)
fois l'amende prévue pour la personne physique.

Dans tous les cas, la dissolution ou la  fermeture
provisoire de l'établissement pour une durée n'excédant
pas cinq (5) ans, est prononcée.

Art. 19. — La personne physique coupable d'une
infraction prévue par la présente loi encourt une ou
plusieurs des peines complémentaires prévues par le code
pénal.

Art. 20. — L'objet de l'infraction est confisqué en vue
de sa destruction par l'Etat dans le respect de la législation
relative à la protection de l'environnement.

Les frais de cette destruction sont à la charge du
condamné. 

Art. 21. — Quiconque de quelque manière que ce soit,
provoque, encourage ou incite à commettre  les infractions
prévues  par la présente loi, est puni des peines édictées
pour la ou les infractions commises.

Art. 22. — La tentative de l'un des délits prévus par la
présente loi est punie des mêmes peines encourues en cas
d'infractions consommées.

Art. 23. — Outre les officiers et agents de police
judiciaire agissant dans le cadre des dispositions du code
 de procédure pénale, les autres corps de contrôle investis
de prérogatives, en vertu des dispositions légales pour ce
qui les concerne, sont habilités à procéder à la recherche
et à la constatation des infractions à la présente loi.

Art. 24. — Les infractions aux dispositions de la
présente loi, sont constatées par des procès-verbaux. Ces
derniers doivent être transmis, sans délais, au procureur de
la République territorialement compétent.

Art. 25. — Tout fait qualifié de crime ou délit par la
présente loi, commis hors du territoire de la République,
par un algérien, une personne étrangère ayant son
domicile en Algérie ou une personne morale de droit
algérien, peut être poursuivi ou jugé par les juridictions
algériennes.

Art. 26. — Est exempt de la peine encourue celui qui,
avant toute exécution ou tentative d'un crime ou d'un délit
prévu par la présente loi, en donne connaissance aux
autorités administratives ou judiciaires.

La peine est seulement abaissée d'un degré si la
dénonciation intervient après la consommation ou la
tentative de l'infraction, mais avant l'ouverture des
poursuites.

Elle est également abaissée d'un degré à l'égard du
coupable qui après l'ouverture des poursuites, procure
l'arrestation des auteurs ou complices de la même
infraction ou d'autres infractions de même nature ou
d'égale gravité.

Art. 27. — Les modalités d'application de la présente loi
sont en tant que de besoin, déterminées par voie
réglementaire. 

Art. 28. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 19 Joumada El Oula 1424 correspondant
au 19 juillet 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.


